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II - RAPPEL REGLEMENTAIRE PAR RAPPORT AU SDAGE ET SAGE 
 
II.1 - SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  
 
Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux (article L.212-1 du code de 
l’environnement) à atteindre. 
 
Les terrains sont concernés par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 2016-2021 approuvé 
le 1er décembre 2015 et publié au Journal Officiel le 20 décembre 2015. 
 
Les orientations et les dispositions du SDAGE permettant de répondre aux objectifs 
environnementaux notamment sur la protection et la restauration des zones humides sont 
détaillées ci-dessous : 
 
Orientation n° 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir, et protéger leur fonctionnalité 
 
 Disposition D6.83 : Eviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones 

humides 
 
Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau 
(article L.214-2 du code de l’environnement) et toute opération soumise à 
autorisation, à enregistrement ou à déclaration au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (article L.511-2 du code de 
l’environnement) doivent être compatibles avec l’objectif visant à enrayer la 
disparition des zones humides. 

 
 Disposition D6.86 : Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme 

 
Les documents d’urbanisme tels que les SCOT, PLU, PLUi et cartes communales 
doivent être compatibles ou rendus compatibles avec l’objectif de protection des 
zones humides définies aux articles L.211-1 et R.211-108 du code de 
l’environnement et dans l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié par un arrêté du 
1er octobre 2009 comme zones humides et de leurs fonctionnalités 

 
 Disposition D6.87 : Préserver la fonctionnalité des zones humides 

 
Les zones humides qui ne font pas l’objet d’une protection réglementaire mais 
dont la fonctionnalité est reconnue, notamment par une étude réalisée dans le 
cadre d’un SAGE, doivent être préservées. 
 
A ce titre, il est recommandé que les acteurs locaux se concertent et mettent en 
œuvre les actions nécessaires à cette préservation (préservation dans les 
documents d’urbanisme, acquisition foncière, pratiques agricoles respectueuses 
de ces milieux...). L’articulation avec la trame verte et bleue des SRCE est à 
intégrer dans ces démarches. 
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II.2 - SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
 
Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de 
planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Il 
doit être compatible avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE). 
 
Les terrains d’étude sont concernés par le SAGE des deux Morin. Celui-ci n’est pas encore 
approuvé ; l’enquête publique sur le projet de Schéma d’aménagement et de Gestion 
des Eaux des Deux Morin s’est déroulée du 1er au 30 juin 2015. Le SAGE a été adopté par 
la Commission Locale de l’Eau le 10 février 2016. 
 
II.2.1. PROGRAMME D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE 
 
Orientation 13 : Gérer et restaurer les zones humides 
 
 Disposition 49 : Inscrire la protection des zones humides dans les documents 

d’urbanisme 
 
Sur l’ensemble du territoire du SAGE, les documents d’urbanisme sont compatibles 
ou rendus compatibles avec l’objectif de préservation des zones humides, dans un 
délai de trois ans suivant la date de publication de l’arrêté d’approbation du SAGE 
 

 
II.2.2. REGLEMENT 
 
Le règlement du SAGE indique dans son article 5 que : 
 
Sur les secteurs identifiés à enjeux pour la préservation des zones humides, le pétitionnaire 
de tout nouveau projet d'assèchement, de mise en eau, d'imperméabilisation ou de 
remblais de zones humides, soumis à autorisation ou déclaration, au titre des articles L214-
1 à L214-3 du code de l’environnement, en vertu de la rubrique 3.3.1.0 annexée à l’article 
R.214-1 du même code, en vigueur à la date de publication de l’arrêté d’approbation du 
SAGE, ou soumis à l’article L. 511-1 du même code doit démontrer l'absence de zones 
humides telle que définie dans l'arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 
2008 et précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L.247-7-1 et R.21111-108  du code de l'environnement sur le 
périmètre du projet. 
 
Si le caractère humide est avéré, tout nouveau projet d'assèchement, de mise en eau, 
d'imperméabilisation ou de remblais de zones humides, soumis à autorisation ou 
déclaration, au titre des articles L214 -1 à L214 – 3 du code de l’environnement, en vertu 
de la rubrique 3.3.1.0 annexée à l’article R.214-1 du même code, en vigueur à la date de 
publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, ou soumis à l’article L. 511 - 1 du même 
code, n’est autorisé que dans les cas suivants : 

 
 Impossibilité technico économique d’implanter, en dehors de ces zones, les 

infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et de 
traitement des eaux usées, ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; ou 

 
 le nouveau projet est déclaré d’utilité publique ou il présente un caractère 

d’intérêt général ou d’urgence notamment au sens de l’article L.211-7 du code de 
l’environnement ou de l’article L.121-9 du code de l’urbanisme ou 
 

 permet l’amélioration de l’hydromorphologie des cours d’eau ou de zones 
humides 
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 ou en l’absence d’alternative avérée concernant l’extension et la modification de 

bâtiments d’activités économique existants, en continuité du bâti et ayant une 
emprise au sol le plus réduite possible. 

 
 
La carte en page suivante présente les secteurs identifiés à enjeux par le SAGE des 2 
Morin ; elle montre que le périmètre d’investigation ne se situe pas sur un secteur à enjeux. 
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